
de Poste, chaque telle personne pour chaque
telle offense, encourra et payera une somme qui
ne sera pas moins de
ni plus de
argent courant de cette Province, ct à défiut
de payement sera commise à la Prison commune
de leur District respectif, pour un terins qui
n'excédera pas jours.

XIV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que chaque Matre de Poste et deux
ergagés ou postillons, et chaque Aide de Poste
et un enigagé ou postillon seront exempts de ser-
vir p)ersoninellemenltou par substitutsdiansla'Mi-
lice, excepté dans le cas d invasion oî d'irsàIr-
rection actuelle de hi Province, et seiont aussi
exempts de tranisporter les Cl'ets <lu Gouverne-
ment, du logement des troupes, et de serNir côÔni
me Inspecteurs out Sous-Voyèrs des chcniitis,
nonobstant toutes choses ù ce contraiî;s.-
Pourvl que rien ici contenu înexengteia Ôu pe
sera entendu exempfer plus d'un engagé ouLi ps-
tillon, dans le cas où le Maître Qi Aide de Pos
e est obligé par la Loi de n'avoir qu'un ena-

ge on posililon.

XV. Et qu'il soit de plus stalué p arIauto-
rité susdite, que lous et chaque, passager et
autres qui auront des bcs sur des rivières <Iqi
aboutissent aux chemins (le Poste, se pourvoi-
ront de bons et solides bacs, bateaux, cants oit
radeaux qui seront nécessaires pour. la sureté,
aisance et commodité des dits voya eurs, etqe
les dits passagers ne pourront sous aucun pre-
texte retarder aucuns voyageurs sous peine
d'une amende de argent cou
rant de cette Province pour chaque retarde-
ment ; et aucune telle personne ou personnes
tenant tels bacé, bateaux, canols ou radeaiux,
ne seront obligôes en aucune nanière, 'près la
passation (le cet Acte, de niener oi coidiire
ou <le flire mener ou conduireole porte-manteau,
valise ou autrc baggage o effets de tout voy
geur ou voyageurs, aucune manière ou à au-
cuie distance quelconque, sice n est et excepté
sur ou de l'autre côté de la rivière Ù 'elndroit
on place ou'la;caleche carriole ou autre oi-
titre prendra tel passageru onaussi près diceux
que possibiu mais telle personne tenant' ainsi
tebàc, b teau, canot ou radeau sera, res an-
sablède la garde et de la censeryti de tl
porte-nianteau, valise, ou autre baggage ou ef-
fets dans le i dit bac, bateau> canot ou radeau
jusqu'à l'arrivée de la calèche, c rriole ou" aâtre
voiture pour les prendre: Pouryû ique telle ar-
ivée ne soit pasplus d'une de i-heure après le

débarquemenfde tel'passager où pasi ers sur
les rivages dela dite rivière sur laquel e IL ou
Ils seront ainsi passesý 'nonobstant aucunirieW
ordre ou reglement antrieur ac cbtraiIe.

XVI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu sea u deo du S'eirte-
dant desMaisons de, ôse rovinci)leïde'fai-,

-)


